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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 095-2019 
Type d'intervention: Interpellation 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.114 

Déposée le: 13.03.2019  

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Brönnimann (Mittelhäusern, pvl) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  
Urgence accordée: Oui  06.06.2019 

N° d'ACE:  du  
Direction: Direction des finances  
Classification:  

S'agit-il de la nouvelle stratégie fiscale du canton ? 

Il est de notoriété publique que la réforme de l’imposition des entreprises dans le canton de 
Berne est un échec. Depuis, la Direction des finances s’est manifestement murée dans le si-
lence. Il n’y a nulle trace d’un plan B. Durant la session de printemps 2019, la directrice des fi-
nances a annoncé soudainement qu’elle voulait mettre en place un échange de données finan-
cières à l’intérieur du pays. La question se pose de savoir si sa position est celle du gouverne-
ment qu’elle représente ou si elle a exprimé son opinion personnelle en vue des élections fédé-
rales. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. L’échange de données financières à l’intérieur du pays fait-il partie de la nouvelle stratégie 
fiscale du gouvernement ? 

2. Combien de temps faudrait-il grosso modo pour qu’une modification de la législation natio-
nale relative à l’échange de données financières à l’intérieur du pays fasse effet au niveau 
cantonal ? 
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3. Quelles bases légales devraient être adaptées au niveau cantonal pour un échange de don-
nées financières à l’intérieur du pays ?  

4. Quand et comment le Conseil-exécutif consultera-t-il les communes à propos de cette nou-
velle stratégie fiscale du gouvernement ? 

5. Quand le Conseil-exécutif soumettra-t-il la nouvelle stratégie fiscale au Grand Conseil ? 

Motivation de l’urgence : pour que le plan B du gouvernement relatif à la stratégie fiscale, qui a échoué, 
aboutisse, il est indispensable d’impliquer à temps les communes et les partis dans les préparatifs de 
l’exécutif. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


